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Registre des communications de renseignements personnels 
 

Personne ou organisme 
receveur Nature ou renseignements communiqués 

Fin pour laquelle les 
renseignements sont communiqués 

(indiquer si communication hors Québec) 

Raison justifiant la communication 

Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux du 
Nord-de-l’Île-de-Montréal 

Nombre de victimes(s), année de naissance, sexe, 
ville de résidence, trois premiers chiffres du code 
postal du(des) victime(s), lieu géographique, 
description de l’événement.  

Projet de recherche sur les urgences 
médicales dans les parcs nationaux du 
Québec 

Communication à des fins d’étude, de 
recherche ou de production de statistiques 
(Art. 67.2.3 LAI) 

Agent de protection de la faune Réservations (endroits, dates), zones de chasse, 
tirage au sort. 

Application de la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune. 

Communication nécessaire à l’application 
d’une loi au Québec (Art. 67 LAI) 

Ministère des ressources 
naturelles et de la faune 

Numéro de client, nom et prénom, adresse 
complète, numéro de téléphone, adresse courriel, 
date de naissance, numéro de certificat du 
chasseur, code d’inscription et rang. 

Tirage au sort pour le MRNF. Communication de renseignements 
nécessaires à l’exécution d’un contrat de 
service (Art. 67.2 LAI) 

Corps policiers Nom, adresse, numéro de téléphone et date de 
naissance. 

Enquête. Communication nécessaire à l’application 
d’une loi au Québec (Art. 67 LAI) 

Syndicats 
(SFPQ, TUAC) 

Nom, sexe, adresse, numéro de téléphone, état 
civil, statut, classement, date d’entrée en 
fonction, taux de salaire, montant de la déduction. 

Application de la convention collective. 
 

Communication nécessaire à l’application 
d’une convention collective (Art. 67.1 LAI) 

Retraite Québec  Nom, NAS, âge, date de naissance, régime de 
retraite, cotisation, gains annuels. 

Gestion du fonds de pension. Communication nécessaire à l’application 
d’une loi au Québec et d’une convention 
collective (Art. 67 et 67.1) 
 

Assurances collectives 
(Beneva, Desjardins, Croix 
Bleue) 

Nom, adresse et numéro de téléphone, âge, date 
de naissance, montant prime, salaire, plan 
d’assurance. 

Gestion des assurances collectives. Communication de renseignements 
nécessaires à l’exécution du contrat 
d’assurance groupe confié par la Sépaq (Art. 
67.2 LAI) 

Article 67.3 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes public et sur la protection des 
renseignements personnels (« LAI ») 
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Personne ou organisme 
receveur Nature ou renseignements communiqués 

Fin pour laquelle les 
renseignements sont communiqués 

(indiquer si communication hors Québec) 

Raison justifiant la communication 

Banque Royale  Nom, numéro compte de banque, numéro 
d’employé. 

Versement de la paie dans les comptes 
bancaires. 

Communication de renseignements 
nécessaires à l’exécution d’un contrat de 
service (Art. 67.2 LAI). 
Entente ente la Sépaq et la Banque Royale 
pour répartition des chèques de paie aux 
autres institutions bancaires. 

MACH et Parkeo Nom et numéro de plaque d’immatriculation. Gestion des accès à la bâtisse et gestion 
du stationnement. 

Communication de renseignements 
nécessaires à l’exécution du bail de location 
(Art. 67.2 LAI). 
 

Revenu Québec Nom, adresse, NAS, gains, déductions. Émission des RL1. Communication nécessaire à l’application de 
la Loi de l’impôt sur le revenu (Art. 67 LAI). 

Revenu Canada Nom, adresse, NAS, gains, déductions. Émission des T4 – T4A. Communication nécessaire à l’application de 
la Loi de l’impôt sur le revenu (Art. 67 LAI). 

CNESST Nom, NAS, âge, date de naissance, sexe, 
téléphone, adresse, n° assurance-maladie, salaire, 
exemptions d’impôt, descriptions d’accidents de 
travail, rapports médicaux et d’expertise 
médicale. 

Gestion des dossiers d’accident de 
travail. 

Communication nécessaire à l’application de 
la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (Art. 67 LAI). 

Secrétariat du Conseil du trésor Nom, adresse, salaire, rapports médicaux et 
expertises médicales. 

Gestion de l’absentéisme. Communication nécessaire à l’application 
d’une loi au Québec (Art. 67 LAI). 

Fournisseur de services  
(divers contrats de services 
professionnels; liste des 
entreprises disponible sur 
demande – Firmes d’avocats, 
Medial, médecins experts ou 
professionnels de la santé) 

Accès possible aux renseignements personnels : 
nom, adresse, salaire, rapports médicaux, 
expertises médicales, dossiers administratifs et 
disciplinaires. 
 

Divers mandats de représentation auprès 
de tribunaux, opinions actuarielles, 
médicales et juridiques, arbitrages de 
griefs, litiges. 

Communication de renseignements 
nécessaires à l’exécution d’un contrat de 
service (Art. 67.2 LAI). 
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Personne ou organisme 
receveur Nature ou renseignements communiqués 

Fin pour laquelle les 
renseignements sont communiqués 

(indiquer si communication hors Québec) 

Raison justifiant la communication 

Firmes marketing Accès possible aux renseignements personnels de 
clients : nom, adresse, courriel, numéro de 
téléphone.  

Mandats confiés à des firmes de 
recherche marketing pour des études sur 
la clientèle. 

Communication de renseignements 
nécessaires à l’exécution d’un contrat de 
service (Art. 67.2 LAI). 

Hôpitaux  Nom, adresse et numéro de téléphone. Gestion de l’absentéisme. Communication nécessaire à l’application 
d’une loi au Québec et d’une convention 
collective (Art. 67 et 67.1). 

Ressources humaines et 
Développement des 
compétences Canada  

Nom, adresse, numéro d’employé, NAS, 
profession, date d’embauche, date de fin 
d’emploi, raison du départ, lieu de travail. 

Gestion des dossiers d’assurance-emploi. Communication nécessaire à l’application de 
la Loi sur l’assurance-emploi (Art. 67 LAI). 
 

Ministère du revenu, Fonds des 
pensions alimentaires, Palais de 
justice et Ministère des 
Finances  
 

Nom, adresse, NAS, numéro de dossier, montant 
versé. 

Gestion des saisies et des prélèvements 
de pensions alimentaires. 

Communication nécessaire à l’application 
d’une loi au Québec (Art. 67 LAI). 

 


